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Actualité

Par Serge Lachapelle

Les voeux pieux ne peuvent remplacer la 
pleine reconnaissance des droits!

Récemment le Canada a comparu devant le Co-
mité des droits économiques, sociaux et cultu-
rels de l’ONU. Le Comité a de nouveau critiqué 
le Canada pour n’avoir pas pris de mesures sur 
les questions préoccupantes que la Commis-
sion avait soulevées lors d’examens antérieurs, 
et ce au sujet de son application des traités re-
latifs aux droits humains. On peut retrouver ces 
critiques dans le rapport du sixième examen de 
la conformité du Canada au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et cultu-
rels (PIDESC), émis par la 57e session du Co-
mité qui s’est tenu à Genève du 22 février au 4 
mars 2016.

On se souviendra que le PIDESC a été ratifié 
par le Canada depuis son entrée en vigueur 
en 1976. À toutes les comparutions, le Cana-
da a été critiqué pour ne pas offrir de garantie 
concrète dans l’exercice des droits humains

Le Comité a de nouveau été critiqué pour n’avoir 
pas résolu ou pris des mesures concrètes contre 
les problèmes importants de la discrimination 
liée au sexe, du chômage, de la pauvreté, de 
la lutte contre l’itinérance, de l’insécurité alimen-
taire et du déni des droits des peuples autoch-
tones.

À l’instar des activistes œuvrant pour la pleine 
reconnaissance du droit au logement, le Comité 
a noté «la persistance d’une crise du logement » 
au Canada. Elle est liée à l’absence d’une stra-
tégie nationale du logement, au financement 
insuffisant pour le logement, aux subventions 

de logement inadéquates dans les programmes 
d’aide sociale, à une pénurie de logements et à 
l’augmentation des expulsions motivées par des 
retards dans l’acquittement des loyers, ajoute 
le Comité. Le Comité s’est également dit pré-
occupé par le nombre croissant de sans-abri 
au Canada, la pénurie de refuges d’urgence et 
l’existence de règlements qui criminalisent l’iti-
nérance.

Amnistie internationale, le Front d’action popu-
laire en réaménagement urbain (FRAPRU) et la 
Ligue des droits ont comparu devant le Comité

« Il est anormal qu’un pays riche comme le Ca-
nada doive se faire donner des leçons par une 
instance de l’ONU pour sa piètre performance 
en matière de droits comme ceux à la sécurité 
sociale, à un niveau de vie suffisant, au loge-
ment, à l’alimentation, à la santé et à l’éducation. 
Il est temps que ça change et que le Canada et 
les provinces se conforment réellement aux en-
gagements qu’ils ont pris », a déclaré François 
Saillant, coordonnateur du FRAPRU.

« Non seulement les droits économiques, so-
ciaux et culturels ne sont-ils pas inscrits dans la 
Charte canadienne des droits et libertés, mais 
le gouvernement fédéral s’oppose continuelle-
ment à ce qu’ils soient invoqués devant les Tri-
bunaux. Celui-ci doit changer d’attitude, comme 
le recommande le Comité de l’ONU, en élargis-
sant son interprétation de la Charte pour y in-
clure ces droits et ainsi les rendre justiciables », 
a souligné pour sa part Nicole Filion, coordon-
natrice de la Ligue des droits et libertés (LDL).

Le Canada comparaît devant le 
Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels de l’ONU
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Quant au Québec, la coordonnatrice de la LDL 
précise que sa Charte des droits et libertés de la 
personne reconnaît explicitement plusieurs de ces 
droits, mais que son article 52 fait en sorte qu’ils 
ne sont pas exécutoires, invocables devant les Tri-
bunaux. Elle réclame donc que la Charte soit mo-
difiée pour leur donner la même portée juridique 
qu’aux droits civils et politiques.

Le comité onusien s’alarme aussi sur l’insuffi-
sance des prestations d’aide sociale partout au 
Canada. « Les observations de l’ONU montrent 
jusqu’à quel point le Québec fait fausse route avec 
son actuel projet de loi 70 qui propose une réduc-
tion drastique des prestations d’aide sociale des 
personnes faisant une première demande d’aide 
sociale si elles ne participent pas au nouveau 
programme Objectif emploi » s’offusque François 
Saillant. Il ajoute : « C’est en sens inverse que le 
gouvernement de Philippe Couillard devrait aller, 
en assurant à l’ensemble des personnes assistées 
sociales des prestations qui respectent leur droit 
à un niveau de vie suffisant. Ce n’est pas en affa-
mant des personnes qu’on va les mettre dans des 
conditions qui vont leur permettre de tenter d’amé-
liorer leur sort ».

M. Saillant se dit satisfait des recommandations 
faites par l’ONU en matière de logement et d’iti-
nérance : « Le Comité parle d’une  « crise du 
logement » au Canada, de l’accroissement du 
nombre de sans-abri. De plus, il propose des 
pistes concrètes pour s’attaquer à ces problèmes, 
dont l’accroissement des budgets que le Canada 
et les provinces consacrent à l’habitation, l’aug-
mentation du nombre de logements sociaux, la 
pleine accessibilité du logement aux personnes en 

situation de handicap et le renforcement des pro-
tections légales des locataires, entre autres contre 
les évictions. Il recommande aussi des mesures 
permettant d’examiner les causes profondes de 
l’itinérance, d’accroître la disponibilité des héber-
gements d’urgence et d’éviter la criminalisation 
des personnes itinérantes ».

Présent pour l’occasion le ministre des Affaires 
étrangères, Stéphane Dion a parlé au nom du 
gouvernement Trudeau. Il y est allé de quelques 
phrases creuses qui n’étaient pas sans rappeler 
Jean Chrétien et son célèbre Le Canada, le plus 
beau pays au monde.

En ce qui concerne l’échec sérieux du Canada à 
soutenir les droits tel que mentionné dans l’exa-
men périodique de la conformité du Canada avec 
le Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels, Dion a dit ceci :

« La semaine dernière, le Canada a comparu de-
vant le Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels de l’ONU. Des questions de fond ont 
été posées sur des préoccupations cruciales au 
Canada, y compris en ce qui concerne la pauvre-
té, les sans-abri, l’égalité entre les hommes et les 
femmes, les droits des Autochtones et l’éducation.
 Nous croyons fermement que les gouvernements 
doivent être ouverts à la critique. Nous devons 
être disposés à prêter attention quand des préoc-
cupations sont exprimées. »

Il est clair qu’il y a un mur entre le gouvernement 
canadien et québécois pour qui l’affirmation des 
droits n’est qu’un énoncé de principe et le peuple 
qui exigent des mesures concrètes.

Le logement est un droit !
Exigeons des mesures concrètes pour sa pleine réalisation !

Actualité
Le Canada comparaît devant le 
Comité des droits économiques, so-
ciaux et culturels de l’ONU (suite)
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L’art de ne pas se faire 
piler sur les pieds

Nul ne doit ignorer la loi. Les règles de conduite 
personnelles des locataires comme l’obligation 
de payer son loyer, le devoir d’utiliser le loge-
ment loué de façon responsable ou encore la 
notion de respect de la tranquillité sont souvent 
très connues des locataires. En effet, l’emphase 
est mise sur la prévention des conflits, ce qui est 
tout à fait louable. Cependant, le contrat de bail 
implique des obligations mutuelles. Alors que se 
passe-t-il lorsque le locateur ou la locatrice ne 
maintient pas le logement en bon état ou qu’il 
ne procure pas la jouissance paisible des lieux? 
Comment s’articulent les recours du ou de la lo-
cataire? Voici les différents recours prévus par le 
Code civil du Québec.

L’exécution en nature : Le recours en  exécu-
tion en nature n’implique aucune compensation 
financière. En effet, il est utilisé afin que la Régie 
du logement ordonne au locateur ou à la loca-
trice de faire ou de ne pas faire quelque chose. 
Par exemple, l’obliger à réaliser des travaux 
comme remplacer une fenêtre brisée en hiver ou 
encore l’empêcher de pénétrer dans le logement 
sans préavis. L’exécution en nature correspond 
à la solution concrète du problème. 

Les dommages-intérêts : Via ce recours, on 
demande à la Régie du logement d’ordonner au 
propriétaire de nous compenser financièrement 
pour tout préjudice qu’on a subi par sa faute. La 
notion de dommages-intérêts englobe tous les 
types de dommages, qu’ils soient moraux, cor-
porels ou matériels. La principale difficulté de 
ce recours est d’évaluer la valeur réelle du dom-
mage. La seule façon d’y arriver est d’étudier 
la jurisprudence. C’est généralement à ce point 
que les services d’un.e avocat.e deviennent in-
téressants.

Info Droit

Par Charlotte Legault-Bélanger
1. Le préjudice moral correspond entre 
autres aux cas de harcèlement, de paroles vexa-
toires, de stress, d’anxiété ou de dégradation de 
l’état psychologique. Ce type de dommage se 
prouve par présomption de fait. Cette dernière 
consiste en une accumulation de faits qui, mis en-
semble, portent à croire qu’il y a faute.

2. Le préjudice corporel, quant à lui, se rat-
tache plutôt aux blessures ou aux conséquences 
qu’a eu la faute du ou de la propriétaire sur votre 
santé, comme l’apparition d’une affection au sys-
tème respiratoire causée par de la moisissure. Il 
est généralement conseillé dans ces situations 
d’obtenir une prescription du médecin et d’appeler 
à la Direction de santé publique de Montréal qui 
peut aider à établir un lien entre le mauvais état du 
logement et le développement de maladies. 

3. Le préjudice matériel correspond simple-
ment aux frais que vous avez dû débourser par 
la faute du ou de la propriétaire. Par exemple, le 
remplacement d’une armoire atteinte par les moi-
sissures du mur ou le coût du service de nettoyage 
suite à un refoulement d’égout ou une inondation. 
De simples factures sont nécessaires afin de prou-
ver le dommage matériel.

La diminution de loyer : Ce recours se rapproche 
très intimement de celui en dommages-intérêts. Ef-
fectivement, une compensation financière est éga-
lement demandée lorsque le propriétaire manque 
à ses obligations, mais sous forme de pourcentage 
de loyer. Par exemple, on pourrait demander 15% 
de loyer pour les mois de février, mars et avril ainsi 
que pour tous les mois à venir qui seront touchés 
par les inconvénients. Pour un loyer de 500$/mois, 
15% représenteraient 75$/mois de compensation, 
ce qui totaliserait le tout à 225$ de dédommage-
ment pour les trois mois touchés.
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L’art de ne pas se faire 
piler sur les pieds 
(la suite)

Par Paule Lespérance et Vicky Langevin

La diminution de loyer est particulièrement pertinente 
lors de perte de jouissance d’une partie du logement, 
comme la cuisine, le salon ou la salle de bain ; lorsque 
le ou la locataire ne peut pas utiliser à pleine capacité 
une ou plusieurs pièces de son logement pour diffé-
rentes raisons. Le recours en diminution de loyer a un 
caractère temporaire, puisque la valeur du loyer est 
rétablie dès que le locateur vaque à ses obligations. 
L’évaluation du pourcentage approprié est encore une 
fois du cas par cas et s’estime selon la jurisprudence 
antérieure.

La résiliation du bail : Lorsqu’il y a préjudice sérieux, 
le ou la locataire peut demander la résiliation du bail à 
tout moment sans avoir à attendre le moment propice 
à la non-reconduction du bail. La notion de «préjudice 
sérieux» est subjective et laissée à l’appréciation du 
tribunal qui devra évaluer, selon la preuve qui lui est 
présentée, la gravité de la situation et les possibilités 
futures de réconciliation. La résiliation du bail aura 
pour effet d’éteindre toutes les obligations entre le lo-
cataire et le locateur en mettant fin au bail.

Il est bien sûr possible de cumuler les recours dans 
une même demande. La décision DeWolfe Shaw 
contre Berger met bien en lumière les différents re-
cours du ou de la locataire que nous venons de dé-
cortiquer et explique également ce que sont les dom-
mages punitifs et les frais extrajudiciaires. Il est à noter 
qu’il est très rare que la Régie du logement accorde 
une somme d’argent supérieure à ce qui est demandé 
au départ. Toutefois, une réclamation abusive pourrait 
entraîner une perte de crédibilité devant la cour. Bref, 
tout est une question d’équilibre, d’où l’importance de 
bien étudier la jurisprudence. S’il est vrai que nul ne 
doit ignorer la loi, il en est tout à fait de même que 
nul n’a intérêt à l’ignorer. Respectons nos obligations, 
mais sachons où se trouve la limite juridique de ce que 
nous devons tolérer.

Info Droit
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Logement 
social

Michel Labelle, pour le Comité Hôtel-Dieu du CLPMR

Pour du logement social 
sur le site de l’hôtel-dieu

En effet, trop de familles, de personnes seules et ma-
lades, sans parler des itinérant.es, se retrouvent sans 
logement et de mauvaise qualité parce que le coût des 
loyers est trop élevé pour la plupart des locataires de 
Montréal.

En acceptant d’allouer une partie du site de l’Hôtel-Dieu 
pour la construction délogements sociaux les autorités 
publiques, notamment la Ville de Montréal, feraient 
d’une pierre deux coups;  

• Permettre aux mal-logé.es de mettre moins d’argent 
sur leur loyer et ainsi avoir une meilleure qualité de vie ;
• et perpétuer l’œuvre d’hospitalité de la fondatrice de 
la Ville de Montréal et de son Hôtel-Dieu.

Les signaux envoyés par l’actuel ministre de la Santé 
du Québec, Gaétan Barrette, nous trouble et nous in-
quiètent à la fois. Bien que le ministre veut  conserver 
ce site sous la propriété publique, toutefois en y instal-
lant une super-clinique et souhaiterait aussi y installer 
des organismes nationaux et internationaux de santé. 
Toutefois ces institutions sont déjà bien confortable-
ment logées dans des bâtiments dont nous payons 
tous et toutes la facture.

Musée McCord, L’hôtel-Dieu actuel photographié vers 1865

L’Hôtel-Dieu de Montréal, second Hôtel-Dieu de la 
Nouvelle-France après celui de Québec, fut fondé 
par Jeanne Mance en octobre 1645 pour y traiter 
les blessé.es victimes des nombreuses guerres 
avec les  autochtones ainsi que les malades de la 
colonie naissante. 

À ses débuts, l’Hôtel-Dieu de Montréal n’était qu’une 
toute petite cabane construite en bois et ne mesu-
rait que soixante pieds de long par quatre-vingts 
pieds de large. Il faut rappeler également qu’en soi-
gnant et accueillant les malades et les blessé.es, 
Jeanne Mance poursuivait sa mission d’évangéli-
sation des habitant.es de cette Terre d’Amérique.
Seule infirmière de Ville-Marie  jusqu’à ce qu’elle 
fasse venir de France les Religieuses Hospitalières 
de St-Joseph en 1649, Jeanne Mance offrit donc 
l’hospitalité dans l’Hôtel-Dieu aux plus démuni.es.

Ce n’est qu’après un incendie en 1861, que l’Hô-
tel-Dieu déménagea sur l’actuel site de la rue 
Sainte-Famille au coin des rues des Pins et St-Ur-
bain.

C’est donc dans un souci de préservation du carac-
tère patrimonial de l’hôpital Hôtel-Dieu de Montréal 
que le Comité Logement du Plateau Mont-Royal 
réclame la préservation de la fonction publique de 
l’Hôtel-Dieu. Sur une partie du site, notamment les 
stationnements ou les bâtiments non destinés à une 
fonction hospitalière,  nous désirons ou nous vou-
lons un projet offrant des logements de qualité pour 
des locataires présentant des conditions sociales 
particulièrement difficiles. De plus,  en raison de la 
pénurie de logements dans le parc de logements  
locatif de Montréal, en particulier dans le quartier 
du Plateau Mont-Royal, il devient difficile de se lo-
ger à moindre coût , conséquence de la gentrifica-
tion du secteur. Le logement social présente alors 
une solution pour nombreux et nombreuses loca-
taires du quartier et de la ville de Montréal. 
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Pour du logement social 
sur le site de l’hôtel-dieu  
         (suite)

 Nous vous convions donc à de 
grandes mobilisations tant lo-
cales que nationales au cours 
de l’année qui vient pour rap-
peler à nos décideurs publics 
notre obligation collective de 
solidarité envers les plus dému-
nies et les mal logé.es de notre 
société. 

L’année 2017 marquera les 375 
ans de la fondation de Montréal 
(le 17 mai 1642) par Jeanne 
Mance. Nous entendons donc 
nous y faire entendre, tant par 
les autorités publiques que des 
Montréalais.es, en organisant 
tout au cours de l’année d’anni-
versaire des activités et des ac-
tions pour rappeler les besoins 
fondamentaux en logement. 
Il faut être solidaire envers les 
mal-logé.es et  les plus dému-
ni.es de notre société telle que 
Jeanne Mance elle-même l’a 
faite en fondant son Hôtel-Dieu. 

Le Comité logement du Plateau Mont-Royal (CLPMR) est un organisme à but non lucratif de défense des 
droits des locataires et des mal-logé.es du Plateau Mont-Royal (PMR) et fait la promotion du logement social 
comme une des alternatives au marché privé locatif. L’organisme donne des ateliers d’information, mobilise 

les locataires du PMR, participe à des actions collectives en plus de favoriser une vie associative active.

Pour seulement 2$ par année, pour pouvez devenir membre du Comité! Soyez informé.es des actualités en 
matière de droit au logement, des activités de mobilisation comme des soirées thématiques, des ateliers sur 
la plomberie ou le chauffage, des manifestations ou actions de visiblité avec chocolat chaud ou limonade! 

Participez à la réalisation du journal Le Locataire, nous sommes à la recherche d’auteur-es!

Locataires, vous avez besoin d’information sur vos droits? Vous désirez vous impliquer dans la lutte pour le 
droit au logement? 

Nous attendons votre appel!

Stéphane Batigne, Façade Sud de l’Hôtel-Dieu 
de Montréal, avec la statue de Jeanne Mance

Logement 
social
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Le 7 mars dernier, le conseiller municipal Richard Ryan 
annonçait lors du conseil d’arrondissement une entente 
avec le propriétaire de l’immeuble du 30 St-Joseph 
Est pour un changement de zonage qui autoriserait la 
conversion de l’immeuble en logements locatifs. L’im-
meuble subit plusieurs changements de vocation au 
cours des années. Il abritait divers services médicaux, 
par la suite une annexe à la résidence pour personnes 
âgées située en face et relevant de l’Agence de la san-
té et des services sociaux de Montréal (ASSSM). Or, 
on pouvait lire dans La Presse du 27 août 2013 : 
« La Résidence des Boulevards-campus St-Joseph, 
qui accueillait plus de 136 aînés à Montréal, a brus-
quement fermé ses portes le 5 juillet, ne donnant qu’un 
mois d’avis à ses locataires. ».  Et l’Agence continuera 
d’acheter des lits des autres résidences du même pro-
priétaire et donc de rémunérer ce dernier en échange 
de ses services.

Qui est le propriétaire? Il s’agit de Pierre Varadi et 
ses fils qui sous le couvert de différentes entreprises 
(Canvar, Rimap, Gestion Atwater et un paquet d’en-
treprises à numéro) achètent et transforment des im-
meubles au gré du marché. 

Un besoin de logements pour aîné.es se présente et 
il y a de l’argent à faire. Varadi prend un immeuble, le 

transforme en chambre et refile la facture à un orga-
nisme gouvernemental comme le ASSSM. 

Plus tard, le gouvernement coupe dans les services 
de santé alors l’Agence ne loue plus ces chambres. 
Surplus de chambres pour aîné.es, donc le prix baisse. 
Alors le propriétaire Varadi, voyant ses profits poten-
tiels fondre, expulse les résident.es et transforme l’im-
meuble.

Non seulement le propriétaire bouscule et déracine les 
locataires en les évinçant, mais il n’hésite pas à utiliser 
la force comme en témoigne la multitude d’interven-
tions policières et judiciaires des années 2002 et 2003. 
Il ira jusqu’à fermer les toilettes des étages pour que 
les locataires partent. De plus, des inspecteurs écriront 
dans leurs rapports : « MAISON DE RETRAITE SANS 
CERTIFICAT D’OCCUPATION », « TRAVAUX SANS 
PERMIS » avec des variantes.

À l’heure actuelle, son projet est de transformer le 30 
St-Joseph Est en immeuble à logements de luxe. Point 
important, l’immeuble construit en 1964 a 12 étages 
dans un zonage maximal de 3 étages. Parce qu’il est 
unique dans ce coin il vaut une fortune, car il est im-
possible de construire en hauteur dans cette zone.

Éviction
Le 30 St-Joseph Est 
et un « Donald Trump »

Les élu.es doivent 
favoriser le logement 

social et non les riches 
propriétaires !

Le 30 St-Joseph

Par Jacques Veillette
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Du théâtre pour le 
droit au logement

J’ai taillé trois cartons de 1½ pied x 2 pieds pour identifier les tables du tribunal 
où siègeront les trois personnages principaux d’une pièce de théâtre bien par-
ticulière. Dans le box des accusés, il y a monsieur Régis de la Régie du Loge-
ment, puis l’honorable juge Adèle Laloi préside le tribunal populaire avec,  à sa 
gauche, l’avocate de la poursuite, Julie Barreau, représentant le Regroupement 
des comités logement et association de locataires du Québec (RCLALQ). En 
effet, le 6 avril, le RCLALQ présentait une conférence de presse à saveur théâ-
trale afin de sortir son dossier noir ; La Régie du logement sous la loupe.  

Le document en question est un dossier de 40 pages dans lequel le RCLALQ 
condamne la justice partiale de la Régie du Logement en faveur des proprié-
taires. Il en ressort que la Régie ne s’adapte pas aux changements écono-
miques et sociaux actuels. Nous vivons dans une société de droit, c’est à dire 
une société qui présume l’innocence jusqu’à la preuve du contraire, où les tribu-
naux tranchent sur des litiges, selon les représentations qui lui sont apportées. 
Or la Régie semble avoir fait copinage avec les propriétaires!

Le rapport soulève certaines injustices : Le délai que doit attendre un locataire pour amener un.e propriétaire 
à la Régie est devenu trop long, les frais que doivent débourser les locataires pour défendre leur droit au lo-
gement trop onéreux, les procédures pour prouver la mauvaise foi des propriétaires trop complexes. Le ou la 
locataire doit même devenir une experte en jurisprudence. Par contre, les propriétaires bénéficient de facilités 
juridiques déconcertantes pour éviter certaines modalités. À sujet, consultez le dossier noir ; La Régie du lo-
gement sous la loupe sur le site internet du Comité logement : clpmr.com dans la section documentation-droit 
des locataires.

Tandis que la liste des irritants  s’allonge pour les locataires et que le coût des loyers continue d’augmenter 
(44% au Québec depuis l’an 2000), les rendements financiers des propriétaires prévalent sur l’amélioration 
de la qualité du logement locatif.

À notre ère de globalisation, tout semble devenir monochrome (ne soyons pas pessimistes pour autant) et, 
pour certains, la seule différence entre les individus se situe au montant de leur compte en banque (encore 
faut-il que leur argent ne soit pas caché dans un abri fiscal). Il devient de plus en plus nécessaire, à mon avis, 
de tisser des liens sociaux de confiance entre les citoyens, d’occuper l’espace public et de participer à la re-
connaissance de notre qualité de vie en harmonie avec notre culture. 

Au Comité logement du Plateau nous oeuvrons en ce sens. En s’inspirant du théâtre de l’opprimé d’Augusto 
Boal (1931-2009), créé en Amérique latine pour contrer les iniquités sociales par l’action politique populaire, 
nous développons notre propre théâtre-forum. Aussi, pour ne mentionner que quelques-unes de nos actions 
récentes, nous avons fait du tractage à plusieurs reprises au métro Mont-Royal pour informer, entre autres, 
les locataires qu’ils ont le droit de contester une augmentation de loyer. Nous avons manifesté à Westmount 
avec le FRAPRU pour revendiquer notre droit au logement. Finalement, nous jouons le rôle qui nous convient. 

Chacune, chacun, est invitée à venir nous partager son expérience et à participer aux enjeux touchant le droit 
au logement, même si vous n’avez pas de conflit avec votre propriétaire!

RCLALQ

Par Pierre Guèvremont
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La Section G du bailInfo Droit

Vous déménagez et vous vous aper-
cevez que l’ancien.ne locataire payait 
un loyer beaucoup plus bas. Que faire?

La section G de votre bail devrait contenir le montant 
que payait l’ancien.ne locataire. Si ce n’est pas une 
nouveau construction, un logement ayant changer 
d’affectation ou un logement social, le propriétaire est 
obligé d’indiquer ce montant.

Si le montant inscrit est plus bas que celui qui vous 
est demandé, vous avez 10 jours à partir de la signa-
ture du bail, pour demander une révision du prix du 
loyer à la Régie du logement.

Si ce n’est pas le cas :
- Faites enquête pour savoir qui habitait là aupara-
vant;
- Contactez-le et demandez-lui le montant de loyer 
qu’il ou elle payait. Demandez une copie de son an-
cien bail ou son témoignage.

Si vous vous appercevez que l’écart entre votre mon-
tant et l’ancien est trop grand, vous pourrez faire une 
demande de révision de votre loyer à la Régie du lo-

gement  dans les deux mois du jour où vous vous 
apercevez d’une fausse déclaration dans l’avis.

Et si le propriétaire a indiqué un faux montant, alors : 
« Le nouveau locataire ou le sous-locataire peut éga-
lement faire cette démarche dans les deux mois sui-
vants le jour où il s’aperçoit d’une fausse déclaration 
dans l’avis. »

À retenir, si le propriétaire n’a pas inscrit le montant 
que payait l’ancien locataire à la section G du bail, le 
locataire a jusqu’à 2 mois après le début du bail pour 
demander une révision du prix du loyer. Une pour-
suite coûte de 45$ à 73$ qui sera remboursée si vous 
gagnez votre cause. 

Cela fait des années que le Regroupement des Co-
mités Logement et Associations de Locataires du 
Québec (RCLALQ) <http://rclalq.qc.ca/> réclame un 
registre des loyers. Ce registre contiendrait les mon-
tants payés pour un logement X. Parce qu’à heure 
actuelle, c’est le ou la locataire qui doit faire les dé-
marches pour faire appliquer la loi. Un registre obli-
gatoire s’impose.

La section G tel qu’illustrué dans un bail de la Régie du logement

Par Jacques Veillette
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BDLe locataire 
     engagé.e
Par Gabrielle Renaud
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS

MAI
11: Atelier Logement social, 18h, au 
Local 324 du 4450 St-Hubert

12: 5 à 7 Bilan des activités du CLPMR 
et présentation du projet final de Cloé, 
stagiaire : LOGEMENT SOCIAL, BE-
SOIN VITAL ! - Besoins et visages du 
logement social sur le Plateau au  Local 
324 du 4450 St-Hubert

14: Manif-action Festive et familiale 
pour le logement social, dans le cadre 
de la semaine d’occupation de terrains 
et bâtiments du FRAPRU, 13h30, au 
métro Castelnau 

JUIN
4: BBQ amène ton bail! Jeux familiaux, 
musique et Hot-Dog au rendez-vous! 
Apportez une copie de votre bail! De 
11h30 à 15h, lieu à déterminer

15: Assemblée générale annuelle du 
CLPMR, 18h, à la salle Chateaubriand 
du 4450 St-Hubert

29: Action du FRAPRU dans le cadre 
de la campagne Réserve de terrain et 
occupation pour le logement social

Merci de vous inscrire à nos 
activités par téléphone! 

514-527-3495

4450, rue St-Hubert 
local 328

514-527-3495
clplateau@clpmr.comclpmr.com

Photos prises dans le cadre de la campogne du 
RCLALQ : Je suis pour le droit fondamental au loge-
ment, parce que...


